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R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 
------------ 

 

 

ARRETE DU 13 FEVRIER 1986 MODIFIE RELATIF A L’ORGANISATION 
GENERALE DU PREMIER CONCOURS D’AGREGATION POUR LE 

RECRUTEMENT DES PROFESSEURS DES UNIVERSITES DES DISCIPLINES 
JURIDIQUES, POLITIQUES, ECONOMIQUES ET DE GESTION1 

TITRE PREMIER : Dispositions générales 

ARTICLE 1er (modifié par arrêté du 9 avril 1998) - Les concours nationaux d’agrégation ouverts 
en application du 1°) de l’article 49-2 du décret du 6 juin 1984 susvisé2 pour le recrutement des 
professeurs des universités des disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion sont 
organisés dans les conditions ci-après. 

ARTICLE 2 - Les concours de recrutement prévus à l’article premier ci-dessus peuvent être ouverts 
pour chacune des six sections correspondant aux disciplines suivantes : 

1° Droit privé et sciences criminelles ; 

2°) Droit public ; 

3°) Histoire du droit, des institutions et des faits économiques et sociaux ; 

4°) Science politique ; 

5°) Sciences économiques ; 

6°) Sciences de gestion. 

TITRE II : Candidatures 

ARTICLE 3 - Les candidatures aux concours nationaux sur épreuves sont adressées ou déposées 
dans un rectorat d’académie. 

ARTICLE 4 - La liste des pièces justificatives présentées à l’appui des candidatures et la date limite 
de dépôt des candidatures au rectorat sont précisées par arrêté du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur. 

ARTICLE 5 (modifié par arrêté du 5 août 1987) - Les services des rectorats donnent aux candidats 
                                                                 
1 Intitulé modifié par arrêté du 9 avril 1998. 
2 Décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 
enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des 
maîtres de conférences. 
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récépissé de leur demande et des pièces jointes à cette demande, sans que ce récépissé puisse 
préjuger la recevabilité de leurs candidatures. 

Ils sont chargés de l’examen de la recevabilité des dossiers de candidature. 

Le recteur d’académie transmet les dossiers de candidature recevables au 
ministre chargé de l’enseignement supérieur. 

ARTICLE 6 - Les candidats de nationalité étrangère qui demandent à participer, à titre étranger, à 
un concours national sur épreuve, doivent adresser au ministre chargé de l’enseignement supérieur un 
dossier comprenant une demande de participation accompagnée des pièces justificatives précisées 
par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur. 

TITRE III : Nature des épreuves 

ARTICLE 7 - La première épreuve consiste en une appréciation par le jury des titres et travaux des 
candidats. 

A cet effet, chaque candidat fournit au jury une note analysant ses travaux 
scientifiques en spécifiant ses objectifs, les difficultés de méthode, les principales sources utilisées et 
les solutions et résultats obtenus. 

Pour chaque candidat, deux membres du jury sont chargés par le président de 
préparer chacun un rapport écrit et de le présenter au jury. 

Le jury délibère sur ces rapports hors la présence du candidat. Il engage ensuite 
avec ce dernier une discussion sur ses travaux qui ne doit pas excéder quarante-cinq minutes. 

Lorsque l’ensemble des candidats a subi l’épreuve prévue par le présent article, le 
jury établit la liste de ceux d’entre eux qu’il autorise à poursuivre le concours. 

ARTICLE 8 (modifié par l’arrêté du 6 mai 1999, du 14 avril 2000 et du 3 décembre 2003) - 
Après l’épreuve prévue à l’article 7 ci-dessus, le concours comprend : 

- dans les sections de sciences économiques et de sciences de gestion, 
deux leçons après préparation en loge pendant huit heures ; 

- dans la section de science politique, trois leçons après préparation en 
loge pendant huit heures; 

- dans les autres sections, deux leçons après préparation en loge pendant 
huit heure et une leçon après une préparation libre en vingt-quatre heures. 

Les leçons après préparation en loge durent une demi-heure et peuvent, sur 
décision du jury prise avant le début des épreuves et pour l’ensemble des candidats, être suivie 
d’une discussion d’un quart d’heure avec le jury. 

La leçon après une préparation libre dure quarante-cinq minutes et est 
obligatoirement suivie d’une discussion d’un quart d’heure avec le jury. 

SECTION 1 

Concours de droit privé et sciences criminelles 
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ARTICLE 9 - (Concernait le premier concours de droit privé et sciences criminelles organisé après 
la publication du présent arrêté) 

ARTICLE 10 - A partir du deuxième concours de droit privé et sciences criminelles organisé après 
la publication du présent arrêté, le concours comporte : 

1°) Pour l’admissibilité, une leçon après une préparation en loge consistant en un 
commentaire de texte ou de documents et portant sur les sources du droit privé, la théorie générale 
des preuves en droit privé et le droit des obligations ; 

2°) Pour l’admission : 

a) une leçon après une préparation libre portant sur les théories générales du droit 
privé et des sciences criminelles ; 

b) une leçon après une préparation en loge portant, au choix du candidat exprimé 
lors de son inscription au concours, sur l’une des sept matières suivantes : 

Droit commercial et droit des affaires ; 

Droit international privé ; 

Droit pénal, procédure pénale et sciences criminelles ; 

Droit judiciaire privé ; 

Droit social ; 

Philosophie du droit ; 

Droit civil. 

SECTION II 

Concours de droit public 

ARTICLE 11 - Le concours de droit public comporte : 

1°) Pour l’admissibilité, une leçon après une préparation en loge consistant en un 
commentaire de texte ou de document portant, au choix du candidat exprimé lors de son inscription 
au concours, sur l’une des matières ou groupes de deux matières prévus ci-dessous. 

a) Matières : 

Droit constitutionnel, institutions politiques et vie politique ; 

Droit administratif et science administrative ; 

Finances publiques et droit fiscal ; 

b) Groupes de deux matières : 

Droit international public et relations internationales ou droit communautaire et 
européen ; 
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Théorie du droit ou histoire des idées politiques. 

2°) Pour l’admission : 

a) une leçon après une préparation libre portant sur l’une des matières ou l’un des 
groupes de matières n’ayant pas fait l’objet de la première leçon et choisis par le candidat lors de 
son inscription au concours ; 

b) une leçon après une préparation en loge portant sur l’une des matières ou l’un 
des groupes de matières n’ayant pas fait l’objet des deux premières leçons et choisis par le candidat 
lors de son inscription au concours. 

Le sujet des leçons d’admissibilité et d’admission peut faire appel au droit 
communautaire et européen, même si cette matière n’a pas été choisie par le candidat. 

Lorsque le candidat choisit un groupe de matières, il précise celle sur laquelle il 
souhaite être interrogé. 

SECTION III 

Concours d’histoire du droit, des institutions et des faits économiques et sociaux 

ARTICLE 12 - (Concernait le premier concours d’histoire du droit, des institutions et des faits 
économiques et sociaux organisé après la publication du présent arrêté). 

ARTICLE 13 (modifié par arrêté du 31 octobre 1994) - Le concours d’histoire du droit, des 
institutions et des faits économiques et sociaux comporte : 

1°) Pour l’admissibilité, une leçon après une préparation en loge portant sur l’une 
des trois matières suivantes, tirée au sort par le jury du précédent concours : 

Droit romain privé et public ; 

Histoire du droit public français, depuis les invasions germaniques jusqu’au début 
du XXème siècle ; 

Histoire du droit civil, commercial et pénal français, depuis les invasions 
germaniques jusqu’au début du XXème siècle. 

2°) Pour l’admission : 

a) une leçon, après une préparation libre portant, au choix du candidat, exprimé 
lors de son inscription au concours, sur l’une des matières suivantes : 

Une des deux matières n’ayant pas été tirées au sort pour la première leçon ; 

Histoire du droit canonique, des origines jusqu’au début du XXème siècle ; 

Histoire de la pensée politique, de l’Antiquité jusqu’au début du XXème siècle ; 

Histoire économique de l’Antiquité jusqu’au début du XXème siècle. 

b) une leçon, après une préparation en loge, consistant en un commentaire de 
texte ou de document et portant sur l’une des trois matières prévues pour la première leçon qui 
n’aura fait l’objet ni du tirage au sort mentionné au 1°) ci-dessus ni du choix mentionné au a) du 2°) 
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ci-dessus. Le choix du candidat sera exprimé lors de son inscription au concours. 

SECTION IV 

Concours de science politique 

ARTICLE 14 - (Concernait le premier concours de science politique organisé après la publication 
du présent arrêté) 

ARTICLE 15 (modifié par arrêté du 6 juin 1990 et du 3 décembre 2003) 3- A partir du deuxième 
concours de science politique organisé après la publication du présent arrêté, le concours comporte : 

1°) Pour l’admissibilité, une leçon après une préparation en loge portant, au choix 
du candidat exprimé lors de son inscription au concours, sur l’une des matières suivantes : 

Histoire des idées et de la pensée politique ; 

Sociologie politique ; 

Institutions et relations internationales ; 

Administration, gestion et politiques  publiques ; 

Méthodes des sciences sociales. 

2°) Pour l’admission : 

a) une leçon, après une préparation en loge portant  sur les institutions et la vie 
politique nationales et comparées depuis le début du XIXème siècle ; 

b) une leçon, après une préparation en loge, consistant en l’analyse d’un dossier 
constitué par le jury et portant, au choix du candidat exprimé lors de son inscription au concours, sur 
l’une des cinq matières n’ayant pas fait l’objet de la première leçon. 

SECTION V 

Concours de sciences économiques 

ARTICLE 16 - Le concours de sciences économiques comporte : 

1°) Pour l’admissibilité, une leçon après une préparation en loge portant sur les 
théories économiques. 

Pour cette leçon, le sujet peut porter sur l’histoire des théories. 

2°) Pour l’admission, une leçon de spécialité, après une préparation en loge. 
Cette leçon porte sur un sujet relevant d’une option choisie par le candidat dans la liste suivante lors 
de son inscription au concours : 

Econométrie, 

Economie publique, 

                                                                 
3 Applicable au deuxième concours d’agrégation de science politique ouvert après le 6 juin 1990. 
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Economie des marchés et des organisations, 

Economie du travail, 

Economie et finance internationales, 

Histoire de la pensée économique, 

Monnaie et finance, 

Croissance et développement, 

Cycles et politiques macroéconomiques. 

Pour la leçon de spécialité, le sujet peut faire appel à l’histoire des faits 
économiques. 

SECTION VI 

Concours de sciences de gestion 

ARTICLE 17 - (Concernait le premier concours de sciences de gestion organisé après la publication 
du présent arrêté) 

ARTICLE 18 (modifié par l’arrêté du 14 avril 2000) - A partir du deuxième concours de sciences 
de gestion organisé après la publication du présent arrêté, le concours comporte : 

1°) Pour l’admissibilité, une leçon, après une préparation en loge destinée à 
vérifier les connaissances générales du candidat dans le domaine des sciences de gestion. 

2°) Pour l’admission, une leçon, après une préparation en loge, comportant un 
exposé relatif à l’exploitation d’un dossier portant sur une des matières suivantes, choisie par le 
candidat lors de son inscription au concours : 

- comptabilité et contrôle, 

- finance, 

- marketing, 

- gestion des ressources humaines, 

- gestion de production et logistique, 

- gestion des systèmes d’information et de communication, 

- gestion juridique et fiscale, 

- management stratégique. 

TITRE IV : Composition et fonctionnement du jury 

ARTICLE 19 (modifié par l’arrêté du 9 avril 1998) - Le jury de chaque concours est constitué dans 
les conditions fixées par l’article 49-2 du décret du 6 juin 1984 susvisé. 
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ARTICLE 20 - Ne peuvent faire partie d’un même jury : 

- deux conjoints, parents ou alliés jusqu’au troisième degré inclus ; 

- tout conjoint, parent ou allié jusqu’au même degré de l’un des candidats. 

Les intéressés sont tenus de faire connaître l’empêchement, qui s’oppose à leur 
nomination ou à leur maintien en qualité de membre du jury. 

ARTICLE 21 - Les démissions présentées par les membres des jurys ne peuvent prendre effet 
qu’après acceptation par le ministre chargé de l’enseignement supérieur qui peut les refuser dans 
l’intérêt du service. 

Tout membre d’un jury qui a été empêché d’assister à l’une des séances du 
concours cesse de faire partie du jury. 

ARTICLE 22 - Le jury ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente. 

ARTICLE 23 - Le jury arrête le règlement intérieur du concours et invite les candidats à en prendre 
connaissance huit jours au moins avant le début des épreuves. 

ARTICLE 24 - Le président du jury établit le calendrier du concours et fixe les jours et heures 
auxquels ont lieu les diverses épreuves. Les candidats sont tenus, sous peine d’exclusion, de subir 
toutes les épreuves aux jours et heures indiqués. Aucune excuse n’est reçue si elle n’est jugée valable 
par le jury. 

ARTICLE 25 - Le jury choisit les sujets des épreuves orales destinés à être tirés au sort par les 
candidats et la documentation mise à la disposition des concurrents pour les épreuves orales en loge. 

ARTICLE 26 - La direction et la police du concours appartiennent au président du jury. Il se 
prononce sur toutes les difficultés qui peuvent s’élever pendant la durée du concours. 

ARTICLE 26-1 - (ajouté par arrêté du 27 mars 1990 et modifié par arrêté du 6 juin 1990) - En cas 
de carence de président du jury dûment constatée par le ministre chargé de l’enseignement supérieur, 
il est suppléé par le professeur ayant la plus grande ancienneté dans le grade le plus élevé. 

ARTICLE 27 - Le jury, par un vote au scrutin secret et à la majorité absolue, établit, par ordre 
alphabétique, la liste des candidats admissibles. Cette liste est arrêtée par le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur. 

ARTICLE 28 - L’admission de candidats est décidée par un vote au scrutin secret et à la majorité 
absolue. Il est ouvert au scrutin pour chaque place mise au concours. Le jury peut décider, par une 
délibération spéciale, au scrutin secret et à la majorité absolue, de ne pas pourvoir toutes les places 
mises au concours. 

ARTICLE 29 - Lorsque, dans les différents votes effectués en application des dispositions des 
articles 27 et 28 ci-dessus, la majorité absolue n’est pas atteinte au premier tour, il est procédé à de 
nouveaux scrutins jusqu’à ce que cette majorité soit atteinte. Toutefois, à partir du troisième tour de 
scrutin, en cas de partage égal des voix entre deux candidats, le président du jury dépose deux 
bulletins dans l’urne. 

ARTICLE 30 (modifié par arrêtés du 23 juin 1992 et du 28 avril 1995) - Pour l’application des 
dispositions du dernier alinéa de l’article 49-2 du décret du 6 juin 1984 susvisé, les candidats à titre 
étranger, classés au moins ex æquo avec le dernier candidat figurant sur la liste des candidats admis, 
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sont portés en surnombre sur cette liste, à leur rang de classement, avec la mention « à titre 
étranger ». 

ARTICLE 31 (modifié par arrêté du 23 juin 1992) - Les candidats peuvent, sur leur demande, à 
compter de la publication des résultats du concours et dans un délai d’un an, obtenir communication 
des rapports écrits sur leurs travaux. 

ARTICLE 32 - Les candidats déclarés reçus, nommés dans le corps des professeurs des 
universités, sont affectés à un établissement, compte tenu, dans la mesure où les besoins du service le 
permettent, de leur rang de classement au concours et y sont installés. 
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